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REUNION DU 03/05/22 

 
Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
Excusés : J-Marie LEWANDOWSKI, Fabrice OREGLIA 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 
 
 

 
 
 

COMPETITION JEUNES – CORRESPONDANCE 
 

 
FC LAURENTIN & NEFIACH SPORTS : du 02/05/22, notifiant leur accord pour jouer le match 
U13 D2 A du 14/05 ST LAURENT SAL. / NEFIACH, le mercredi 11/05/22. La Commission 
donne avis favorable (aucun enjeu sportif). 
 
 

COMPETITION JEUNES – MATCH REMIS 
 

 

 
En raison de la participation de l’équipe du FC LE SOLER 2 (équipe 1 en U14R) à la Coupe 
du Roussillon U15 le 08/05/22, le match U15 D1 du 07/05/22 FC CERDAGNE / LE SOLER 2 
est remis au mercredi 11/05/22 à partir de 15h30. 
 
 
 
 

COMPETITION JEUNES - AMENDES 
 

 

FC LE SOLER : 100€ - FMI du match U15 D1 du 24/04/22 N°24237367 FC LE SOLER / FC 
THUIR 2 non transmise après rappels. 
 
 
 
 

AMENDES FOOT ANIMATION – transmis par la Com. Foot Animation 

 
U9 – Journée du 09/04/22 

 
 

Poule L : 
RECTIFICATIF lire CANET RFC au lieu de FC CERET : 30€ aucun retour 

 

U9 – Journée du 23/04/22 
 

Poule I : 
PERPIGNAN ESPOIR FEMININ : 30€ aucun retour 
 

Poule J : 
USEPMM : 30€ aucun retour 
 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 
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Poule M : 
FC LE BOULOU SJPC : 30€ forfait d’équipe 
ATAC : 30€ forfait d’équipe 
RF CANOHES TOULOUGES : 30€ forfait d’équipe 
EMPIRE FUTSAL : 30€ forfait d’équipe 
SPORTING PERPIGNAN NORD : 30€ forfait d’équipe 
 

U11 – Journée du 23/04/22 
 

Poule A : 
FC LE SOLER : 40€ retour hors délai 
FC VINCA : 20€ manque défi 
 

Poule B : 
FC ALBERES-ARGELES : 20€ manque éducateurs + signatures 
 

Poule C : 
FC THUIR : 50€ forfait d’équipe 
US BOMPAS : 50€ forfait d’équipe 
USEPMM : 60€ aucun retour 
G. COLLIOURE PORT-VENDRES : 60€ aucun retour 
 

Poule D : 
ATAC : 50€ forfait d’équipe 
 
Poule E : 
FC SALANCA : 50€ forfait d’équipe 
USEPMM : 20€ manque éducateurs + signatures 
FC ALBERES-ARGELES : 50€ forfait d’équipe 
 

Poule H : 
ELNE FC : 20€ manque nom éducateur + signature 
 

Poule I : 
FC THUIR : 20€ manque nom éducateur + signature 
ATAC : 50€ forfait d’équipe 
 

Poule J : 
FC THUIR : 50€ forfait d’équipe 
FC DES ASPRES : 50€ forfait d’équipe 
OC PERPIGNAN : 60€ aucun retour 
 
Poule E : 
RF CANOHES TOULOUGES : 50€ forfait d’équipe 
ASC ST NAZAIRE : 60€ aucun retour 
 

Poule F : 
USEPMM : 60€ aucun retour 
 
Poule G : 
USEPMM : 60€ aucun retour 
FC PIA : 60€ aucun retour 
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Poule H : 
HAUT VALLESPIR : 60€ aucun retour 
ASPTT - USEPMM : 60€ aucun retour 
 
 
Le Président                                       Le Secrétaire  
J-C DELATRE                 R. SANCHEZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


